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Retrouvez-nous sur :  

Que prévoit votre règlement intérieur ? (Art L.1321-1 du Code du Travail)

Avez-vous un protocole de prise en charge
en cas de trouble du comportement aigü ? Comment organisez-vous le retour au travail ?

Urgence médicale Situation de danger 
sans urgence

Liste des postes de 
sureté et de sécurité

Retrait du poste
de travail

Retrait du poste
de travail

Appel des numéros 
d’urgence

Entretien 
encadrant

Orientation vers le 
Médecin du Travail

Samu
Évacuation

Surveillance par tiers
Évacuation

Mesures 
d’encadrement des 
pots d’entreprise

Formation/Conseil/
Accompagnement par 

les équipes

Accompagnement à l’évaluation 
des risques psycho-sociaux

Sensibilisation des 
salariés à la prévention 
des pratiques addictives 

en milieu du travail

Sensibilisation des 
encadrants à la prévention 

pratiques addictives en 
milieu du travail

La coopération entre l’entreprise, le salarié et 
l’équipe médicale permet un retour au travail 

dans les meilleures conditions.
OSEZ en parlez, ne laissez pas les 

situations se dégrader !

Modalités des tests de dépistage de 
consommation d’alcool et/ou de drogues 

(alcootest et test salivaire)

Mesures d’interdiction totale ou partielle de 
l’alcool sur le lieu de travail

(Art R4228-20 du Code du Travail)

Interdiction d’introduire, de détenir et de 
consommer des stupéfiants

(Art R222-37 du Code Pénal et L3421-1 du Code Santé Publique)

Comment passer d’une prise en charge individuelle à une démarche collective ?

Avez-vous mis à jour votre Document Unique d’Évaluation des Risques en incluant la prévention des conduites 
addictives comme un facteur de risque supplémentaire ? (Art L4221-1 du Code du Travail)

Les conditions de travail peuvent-elles favoriser les consommations de substances psycho-actives ?

Contient-il ?

Vous constatez un trouble du comportement chez un salarié qui peut être 
en lien avec une consommation de substance psycho-active...

Posez-vous les bonnes questions !

FICHE ACTION
Et si on parlait d’addictions ?

Information du salarié et 
du Médecin du Travail 
des motifs de la visite

SI


